ARRETE n° 204 CM du 3 février 2005 modifiant la délibération n° 98-7 APF du 3 février 1998 abrogeant la délibération n° 94-16 du 10 mars 1994 et portant création de la société d’économie mixte “SEM Assainissement des eaux de Tahiti”.

Le Président de la Polynésie française,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 1 PR du 26 octobre 2004 modifié portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu la délibération n° 98-7 APF du 3 février 1998 abrogeant la délibération n° 94-16 du 10 mars 1994 et portant création de la société d’économie mixte “SEM Assainissement des eaux de Tahiti”;

Vu la délibération de l’assemblée générale extraordinaire des actionnaires du 17 janvier 2005;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 2 février 2005,

Arrête:

Article 1er.— L’article 3 de la délibération n° 98-7 APF du 3 février 1998 susvisée est abrogé et remplacé par les dispositions suivantes:

“Le Président de la Polynésie française est habilité à intervenir à l’acte constitutif de la société, en souscrivant au capital fixé à dix millions de francs pacifiques (10.000.000 F CFP) ainsi qu’à toute modification ultérieure du capital social sous réserve que la participation du pays soit de 35 % des parts au minimum.”

Art. 2.— Le ministre de l’environnement et des transports, chargé de la sécurité routière, est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à l’intéressé et publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 3 février 2005.


Pour le Président absent:


Le vice-président,

Edouard FRITCH.


Pour le Président de la Polynésie française:


Le ministre de l’environnement


et des transports,

Bruno SANDRAS.

